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Mardi le 11 septembre 2012 

 
À  la session  régulière  du Conseil de la Municipalité d’ Otter Lake, tenue à la date susmentionnée à 19H00, 
au 15, avenue Palmer (Bureau municipal), et à laquelle sont  présent Son Honneur le Maire Monsieur 
GRAHAM HAWLEY; mesdames  les  Conseillères  CLAUDIA DUBEAU et Messieurs les Conseillers  LÉON 
LANCE, VICTOR BISSON, CLAUDE PICHÉ, JACQUE GAUTHIER tous formant quorum sous la présidence 
du Maire. 
 
ABSENT : Conseillère NANCY DAGENAIS (Motivée) 
 
La Directrice générale Madame ANDREA LAFLEUR est aussi présente. 
 
 

 
 
124-09-2012 
 

Monsieur le Maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, et après avoir constaté qu’il y 
a quorum ouvre la session. 

 
 
 
M Roy Hérault (Art Fleming & Fils Entreprises Ltée) 

 
 
125-09-2012 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLER  LÉON LANCE 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ   
 

Adoption de l’ordre du jour avec ajouts à  « Divers » 
 

1. Maire  Graham Hawley: 
          

2. Siege #1 M. Victor Bisson:      Oui  
 
3. Siege #2 Mme Nancy Dagenais:        
  
4. Siege #3 M. Léon Lance :  

5. Siege #4 Mme Claudia Dubeau:   

6. Siege #5 M. Claude Piché:  

7. Siege #6 M. Jacque Gauthier: Oui  

Directrice Générale      
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126-09-2012 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLER  CLAUDIA DUBEAU 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ    

 
QUE le procès-verbal de la réunion régulière du conseil le 7 aout 2012 soit accepté tel que 
rédigé.  
 

 
Adopté 

 
 
127-09-2012 
 
  

Attendu que le Règlement sur les normes, les spécifications et les critères de 
qualité applicables aux centres d’urgence 9-1-1 et à certains 
centres secondaires d’appels d’urgence stipule que les centres 
d’urgences doivent fournir un service de qualité aux municipalités 
de la province du Québec ; 

 
Attendu que les municipalités ont l’obligation de fournir un service d’appel 9-1-

1 et de répartition incendie aux citoyens ; 
 
Attendu que les municipalités ont mandatés la MRC de Pontiac de trouver un 

centre d’appel pour mieux desservir la population de son 
territoire ; 

 
Attendu que le comité d’administration recommande favorablement au conseil 

des maires d’appuyer cette résolution ; 
 
Attendu que le 28 aout 2012, le conseil des maires a adopté une résolution 

recommandant aux municipalités de la MRC de Pontiac 
d’appuyer cette résolution ; 

 
Attendu que La qualité des services de répartition incendie actuels ne sont 

pas à la hauteur des attentes des élus et des services incendies 
de la municipalité ; 

 
Il est proposé par CLAUDE PICHÉ et résolu de déléguer à la MRC de Pontiac la compétence 
de gérer les ententes et les contrats pour la répartition du service de sécurité incendie au nom 
de la Municipalité d’Otter Lake. 
 

       Adopté 
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128-09-2012 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLER  JACQUE GAUTHIER 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 
 
QUE la municipalité d’Otter Lake complète des travaux de route sur le chemin Bellemore a 
un cout maximum de 10,000.00$. 
 
 

Adopté 

 
 
Divers  

Maire Graham Hawley: 

 

Siege #1 M. Victor Bisson: Lumiere chemin Beaudoin       
    Poteau d’hydro Picanoc  
    Véhicule dans le bois Picanoc     
       

 

Siège #2 Mme Nancy Dagenais:    

 

Siège #3 M. Léon Lance :   

 

Siège #4 Mme Claudia Dubeau:  

 

Siège #5 M. Claude Piché:     

 

Siège #6 M. Jacque Gauthier:   Chemin Yates gravier  
   Calcium chemin Picanoc  
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Information aux membres du Conseil  
 
    Rapport d’inspecteur de bâtiment        
    Rapport contremaitre de route            
 

 
 

Correspondance  

 

1. Ginger Finan     Gala annuel  

2. Pontiac High School   Boursier  

3. Barry McWilliam   chemin lac Ferme  

4. Jean-Yves Roy   déneigement chemin Yates  

5. MTQ     438 Route 301  

6. Philip O’Brien    Réparations chemin Lance  

7. Yves Leblanc    déneigement ch Bellemore 

 

 
 

129-09-2012 

 

IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLER  VICTOR BISSON 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  

 
 
Que les comptes soient payés  

 
Adopté 

 

CERTIFICATS DES FONDS DISPONIBLES POUR LES COMPTES : 
 

Je soussigné, Andrea Lafleur, directrice générale, certifie par les présentes, qu’il y a des fonds 
disponibles pour les fins pour lesquelles les dépenses au total de 57,977.15$ ont été projetées.  
 
Signé à Otter Lake, Québec 
Ce 11ie jour de septembre 2012. 
 
Andrea Lafleur, Directrice générale 
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Comptes à payer:          57,977.15 $ 
  
Factures prépayées:         102,081.73 $ 
 
Salaires élus et employés:        23,093.79 $  

 
Totale :                   183,152.67$ 
  

 
 
 
Période de questions 30 minutes 
 

 
 
 
 
 
130-09-2012 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR CONSEILLER  JACQUE GAUTHIER 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ   
 
 

 
 

  QUE la réunion soit levée a 20H07. 
 

  .  
 
 

Adopté 
 
 
 
 

                                                                               

GRAHAM HAWLEY, Maire ANDREA LAFLEUR, Directrice générale 
 
   


